
 

 

Poste ouvert également aux personnes 'Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi' mentionnées à l'article 27 de la loi n° 84-

16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (situations de

handicap). 

 

Le poste sur lequel vous candidatez est susceptible d'être situé dans une "zone à régime restrictif" au sens de l'article

R.413-5-1 du code pénal. Si tel est le cas, votre nomination et/ou votre affectation ne pourront intervenir qu'après

autorisation d'accès délivrée par le chef d'établissement, conformément aux dispositions de l'article 20-4 du décret n°84-

431 du 6 juin 1984.

 

Le profil détaillé se trouve en pages suivantes

UNIVERSITE RENNES 2 Référence GALAXIE : 4469

Numéro dans le SI local : 0137

Référence GESUP : 0137

Corps : Maître de conférences

Article : 26-I-1

Chaire : Non

Section 1 : 70-Sciences de l'éducation et de la formation

Section 2 :
Section 3 :
Profil : Ecole, enseignement, inclusion, diversité

Job profile : School, education, inclusion, diversity

Research fields EURAXESS : Educational sciences     Education
Educational sciences     Learning studies
Educational sciences     Teaching methods

Implantation du poste : 0350937D - UNIVERSITE RENNES 2

Localisation : RENNES

Code postal de la  localisation : 35000

Etat du poste : Vacant

 Adresse d'envoi du
 dossier :

depot dematerialise
exclusivement

  -

 Contact
 administratif :
 N° de téléphone :
 N° de Fax :
 Email :

LEFEUVRE Mathilde
Gestionnaire
02.99.14.11.61       02.99.14.10.41
0000000000000000
mathilde.lefeuvre@univ-rennes2.fr

 Date de prise de fonction : 01/09/2023

 Mots-clés :
 Profil enseignement :
 Composante ou UFR :
 Référence UFR :

UFR Siences Humaines - Departement Sciences de l'Education

 Profil recherche :
 Laboratoire 1 : 200415135N (200415135N) - Centre de recherche sur l'Education, les Apprentissages et

la Didactique

Application Galaxie OUI



RECRUTEMENT DES ENSEIGNANTS CHERCHEURS
CAMPAGNE 2023

IDENTIFICATION DU POSTE

N° de l'emploi : 0137
Nature de l'emploi : MCF
Section CNU : 70ème

UFR : Sciences Humaines
Département     : Sciences de l’Éducation
Unité de Recherche : CREAD EA 3875

Pro il : École, enseignement, inclusion, diversité

DESCRIPTIF DU POSTE
II s'agira pour la personne recrutée de répondre aux besoins d'enseignement dans les
différents  diplômes  du  Département  et  de  développer  des  projets  de  recherche,  qui
concernent la prise en compte de la diversité des élèves à besoins éducatifs particuliers
et leur inclusion.

ACTIVIT  É  S PEDAGOGIQUES  

La personne recrutée  intégrera  l’équipe pédagogique pour participer essentiellement
aux enseignements (TD et CM) de la licence de Sciences de l’Education et de la formation
et s’investira plus particulièrement  dans la  spécialisation Education et  Enseignement
(EE) de cette  licence dont  l’objectif  est  l’analyse de l’école  primaire  :  ses  enjeux,  les
pratiques  professionnelles  des  enseignant.e.s,  les  comportements  et  dispositions  qui
sont attendus du côté  des élèves.  De plus,  la.le candidat.e  pourra contribuer à  l’offre
d’enseignement  au  sein  des  Licences  professionnelles  et  des  Masters,  en  particulier
R3EF et MEEF Encadrement Educatif.

Outre une bonne connaissance de l'institution scolaire, de ses politiques spéci iques en
matière d’inclusion et de prise en compte de la diversité des élèves, il est attendu une
bonne maı̂trise : 

• des enjeux éthiques et sociétaux de l’école inclusive ; une ré lexion et une prise de
distance scienti ique sur la notion "d'inclusion" et les formes qu'elle peut prendre
(en dehors de l'école également) ;

• des con igurations institutionnelles, des jeux d'acteurs et plus spéci iquement des
pratiques enseignant·e·s en articulation avec des dispositifs inclusifs de l’Ecole ;

• des  modi ications  des  compétences  attendues  du  métier  d’enseignant  et  des
nouveaux  enjeux  de  formation  initiale  et  continue  relatifs  à  la  spéci icité  des
situations éducatives dont il est question ;

• des  modi ications  des  situations  d’enseignement,  notamment  dans  le  premier
degré  et  avec  les  milieux  professionnels  afférents  (enseignants  spécialisés,
AESH...).

La personne recrutée assurera également la formation au travail universitaire en SHS :
des  compétences  en  matière  de  construction  d’enquête  et  d’analyse  de  données



qualitatives et quantitatives sont attendues. 
Les  compétences  pédagogiques  de  la  personne  recrutée  seront  particulièrement
importantes  pour  participer  à  la  dynamique  de  travail  engagée  (expérimentation
pédagogique,  accompagnement  à  la  réussite  de tous et  de toutes)  tant  au niveau du
Département de Sciences de l’Education que de l'Université Rennes 2. 

CONTRIBUTION AUX ACTIVIT  É  S DE RECHERCHE  

Spécialiste des questions d’Ecole, et de prise en compte de la diversité et de l'inclusion
des élèves à  besoins éducatifs particuliers,  la.le candidat.e témoigne d'une activité  de
recherche signi icative dans ce domaine, avec des publications attestant de ses qualités
scienti iques. La.le candidat.e sera en capacité de penser la question de « l'inclusion » et
de « la prise en compte » de la diversité avec des outils théoriques critiques et variés.
Une contribution au dialogue interdisciplinaire est attendue.

La capacité  à  mettre en œuvre des projets en équipe doit  permettre une intégration
prioritairement  au  sein  du  Programme  de  recherche  thématique  « Education(s)  et
apprentissages  -  pratiques  de  savoirs »  (PRT  2)  et  du  Programme  de  recherche
transversal « Epistémologie et méthodologies : hybridations en sciences de l’Education
et de la formation » (PRT 5) de l’unité (CREAD). Il est important que la.le candidat.e soit
en mesure de se saisir  de la  question de l’émancipation,  centrale pour le  CREAD, de
manière transversale, et sache entrer en dialogue avec les autres PRT.

Au regard des perspectives scienti iques de ces deux PRT, il est attendu que la personne
recrutée  développe  des  recherches  contribuant  à  la  compréhension  des  situations
d'enseignement  dans  le  cadre  de  l'école  inclusive.  Les  recherches  interrogeant  les
conditions  de  l'enseignement  à  travers  l'accessibilité  des  apprentissages  et  les
dispositifs d'inclusion mis en place au sein de la classe sont attendues.

Plus généralement, une participation attestée à des réseaux de recherche nationaux et
internationaux est  attendue.  Le  candidat  sera  aussi  en mesure de mener à  bien des
réponses à appel à projets nationaux et internationaux.

RESPONSABILIT  É  S  

Il est attendu que la personne recrutée prenne en charge à terme un certain nombre de
responsabilités au niveau du Département et/ou de l’équipe de recherche. 

CONTACTS     :   

Activités pédagogiques Activités recherche
Prénom et NOM Thierry LEFORT Geneviève LAMEUL
Fonction Directeur de Département SEF Co-directrice du laboratoire CREAD
Téléphone 
professionnel

02 23 22 58 70 02 99 14 19 70

Mél 
professionnel

thierry.lefort@univ-rennes2.fr genevieve.lameul@univ-rennes2.fr



 

MODALITES DE DEPOT DES CANDIDATURES 
Le dépôt des candidatures est entièrement dématérialisé et s’effectue via l’application dédiée, 
espace candidat sur GALAXIE. 
Le serveur sera ouvert du jeudi 23 février 2023, 10h (heure de Paris) au jeudi 30 mars 2023, 16h 
(heure de Paris). 
Aucun dossier papier ne sera accepté et aucune pièce complémentaire ne pourra être ajoutée au 
dossier après la fermeture du serveur. 
 
COMPOSITION DU DOSSER DE CANDIDATURE 
Pour chaque type de candidature (mutation, détachement, recrutement) les pièces constitutives du 
dossier et exigées par la réglementation figurent dans les arrêtés du 13 février 2015 modifiés. 
 
Nous vous invitons également à consulter le décret du 6 juin 1984 portant statut des enseignants 
chercheurs mentionné dans l’arrêté du 13 février 2015.  
 
Les documents administratifs en langue étrangère doivent être traduits en français, le/la candidat(e) 
doit en attester la conformité sur l’honneur. 
 
REFERENCES REGLEMENTAIRES 
Pour les recrutements : se référer au titre IV de l’arrêté du 13 février 2015 (poste publié à l’article de 
référence 26-I-1) 
Pour les mutations : se référer au titre II de l’arrêté du 13 février 2015 
Pour les détachements : se référer au titre III de l’arrêté du 13 février 2015 
 
DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Des précisions sont apportées ci-dessous pour les candidatures à la mutation, au détachement des 
personnes bénéficiaires de l’obligation d’emploi, au rapprochement de conjoint : 
 
Bénéficiaires de l’obligation d’emploi : 
Les bénéficiaires sont les fonctionnaires relevant de l’une des catégories mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 
4°, 9°, 10° et 11° de l’article L.5212-13 du code du travail : 
1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées mentionnée à l'article L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles ; 
2° Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles ayant entraîné une incapacité 
permanente au moins égale à 10 % et titulaires d'une rente attribuée au titre du régime général de 
sécurité sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ; 
3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime général de sécurité sociale, de 
tout autre régime de protection sociale obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents 
publics à condition que l'invalidité des intéressés réduise au moins des deux tiers leur capacité de 
travail ou de gain ; 
4° Les bénéficiaires mentionnés à l'article L. 241-2 du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de guerre ; 
9° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée dans les conditions définies par 
la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service ; 
10° Les titulaires de la carte « mobilité inclusion » portant la mention « invalidité » définie à l'article 
L. 241-3 du code de l'action sociale et des familles ; 
11° Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés. 
 
Fournir le document justifiant l’appartenance à l’une de ces catégories. 

 



 

Mutation rapprochement de conjoint 
La notion de rapprochement de conjoint implique que celui-ci est astreint à établir sa résidence 
habituelle, à raison de sa profession, en un lieu éloigné du lieu d’exercice des fonctions de 
l’enseignant-chercheur et s’apprécie au regard de critères cumulatifs : 
- Les intéressés sont mariés ou liés par un pacte civil de solidarité (PACS) à la date de la demande de 
rapprochement de conjoints ou, dans la négative, ont un enfant qu’ils ont tous deux reconnus, ou 
ont tous deux reconnus par anticipation un enfant à naître à cette même date ; les personnes liées 
par un PACS doivent en outre produire la preuve qu’elles se soumettent à l’obligation commune 
prévue par le code général des impôts. 
- Les intéressés sont séparés géographiquement, la notion de séparation sera vérifiée au regard de la 
distance kilométrique, des lieux de travail des conjoints et de résidence. Pour le conjoint qui n’exerce 
pas d’activité professionnelle, le rapprochement portera sur sa résidence privée, sous réserve qu’elle 
soit compatible avec son précédent lieu de travail et qu’il soit inscrit comme demandeur d’emploi 
auprès de Pôle emploi ; pour l’enseignant-chercheur, le lieu de travail est le lieu où il effectue son 
service d’enseignement. 
 
Le rapprochement prioritaire doit avant tout répondre et mettre fin à une situation de séparation 
identifiable. 
 

---------------------------- 
 
Pour faire valoir l’une de ces deux situations « candidatures à la mutation » ou au 
« détachement » des personnes en rapprochement de conjoint ou bénéficiaires de l’obligation 
d’emploi, vous devez impérativement le signaler au moment de la création de votre inscription sur 
Galaxie en cochant la case réservée à cet effet. 
 
Ces situations s’apprécient à la date de clôture des inscriptions soit le 30 mars 2023 et pour les 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi, les documents justificatifs doivent être en cours de validité au 
moment de la demande et de la date d’effet de la mutation.   
 
CONTACT ADMINISTRATIF 
En cas de difficultés, vous pouvez prendre contact avec la personne indiquée dans la rubrique 
« contact administratif » de la fiche Galaxie.  
 
PLUS D’INFORMATION 
Pour plus d’informations sur l’Université Rennes 2, vous pouvez consulter le site web : www.univ-
rennes2.fr 
 
 
 
 
 


